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ANNEXE 1 : Extraits des études préalables à la définition du Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique de Bourgogne 
 
 

Le conseil régional de Bourgogne, en partenariat avec la DREAL, a lancé en 2010 

les premières études visant à initier l'élaboration de son Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique, document de gestion et de préservation des ressources et 

des milieux naturels introduit par le Grenelle de l’environnement. Les documents 

de planification devront être compatibles avec ce document. Les études 

préalables ont été conduites par les BE Ecosphère, Hydrosphère et Alain Chiffaut. 

La première étape du travail a été de construire une carte de l'occupation du sol 

à l'échelle du 1/100 000. Une première série de cartographies provisoires de 

définition du réseau écologique régional a alors été présentée en février 2011 

aux acteurs locaux. A l'échelle de la région Bourgogne 5 continuums ont été 

analysés :  

 les forêts 

 les prairies et le bocage 

 les pelouses sèches 

 les cours d’eau et milieux associés 

 les plans d’eau et zones humides 
 

Ces 5 continuums ont ensuite été synthétisés afin de produire l'atlas Trame Verte 
et Bleue de la région Bourgogne qui a été diffusé aux collectivités en juin 2011. 
Les planches qui suivent sont issues de ces documents.  
 
Les rapports techniques et méthodologiques de cette étude ainsi que l'atlas 
Trame Verte et Bleue complet  sont disponibles auprès des services de la région 
Bourgogne et de la DREAL Bourgogne.  
 
 
 
 
 

 

 
 














